
L ’attente était longue. Pour les pharmaciens,
elle aura semblé interminable. Il a donc fallu
attendre les premiers jours de septembre

pour voir publié l’arrêté instituant la revalorisation
des honoraires de garde. Cette décision, rappelons-
le, avait été annoncée pour le 1er juillet par le
ministre de la Santé lui-même. S’ajoutait à cette
attente celle, non moins pressante, de la publication
au Journal officiel de l’arrêté relatif à la Convention
pharmaceutique nationale, instaurant notamment
l’indemnité forfaitaire d’astreinte. Un processus de
validations ministérielles sans fin, des blocages admi-
nistratifs kafkaïens… l’exaspération officinale 
atteignait des sommets, jusqu’à la publication de
l’arrêté d’approbation de la Convention, le 25
juillet dernier, puis celle de l’arrêté relatif aux
gardes, le 9 septembre. 

Revalorisation
Si les échéances n’ont pas été tenues, le contenu
de cet arrêté daté du 1er septembre est en tout cas
conforme aux engagements pris par le ministre de
la Santé en mars dernier. A compter du 10 sep-
tembre, la revalorisation des honoraires de garde,
s’établit ainsi de la manière suivante :  

la nuit, de 21 h à 7 h : 6 € par ordonnance
(contre 3,96 € auparavant) ;

les dimanches et jours fériés, de 7 h à
21 h : 4 € par ordonnance (contre 1,98 €) ;
le jour, de 7 h à 21 h : 2 € par ordonnance
(contre 0,99 €).

Sous l’expression générale de « service de garde »,
l’arrêté désigne indifféremment la permanence
pharmaceutique assurée en dehors des jours d’ou-
verture (garde) comme des heures d’ouverture
(urgence) généralement pratiqués par les officines
dans une zone déterminée. Le texte ne remet pas
en cause les conditions auxquelles la perception de
ces honoraires était subordonnée. Ainsi, il ne
modifie pas les tranches horaires qui ouvrent droit,
au titre de l’accomplissement du service de garde
et d’urgence, à la perception des honoraires cor-
respondants.
Mais attention ! La pharmacie doit, bien entendu,
être de garde, celle-ci devant être accomplie en
dehors des heures et jours d’ouverture générale-
ment pratiqués par les officines dans une zone
déterminée. A contrario, la perception d’hono-
raires est exclue dans un certain nombre de
circonstances que l’arrêté énonce, en reprenant, à
l’identique, les dispositions de l’article 29 du TPN
(Tarif pharmaceutique national).
Il dispose que « ces honoraires ne pourront être 
perçus que si les médicaments sont délivrés en dehors
des heures normales d’ouverture, ce qui exclut leur
perception :
– dans les pharmacies qui se déclarent ouvertes la
nuit ou une partie de la nuit,
– dans les pharmacies assurant un service de garde
par roulement la nuit, aux heures où ces pharmacies
sont normalement ouvertes au public,

– dans les pharmacies assurant la garde du dimanche
et des jours fériés quand elles restent ouvertes au
public. ».
Le graphique publié en pages 2 et 3 indique les
modalités pratiques de calcul des honoraires de
garde et des indemnités d’astreintes. 

■

LES GARDES NOUVELLES
SONT ARRIVÉES
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Un arrêté du 1er septembre, publié le 9 au Journal officiel, vient préciser les nouvelles modalités de rémunération
des gardes et astreintes pharmaceutiques. 

« Monsieur le Ministre, � »

Dans un courrier du 30 aoßt, le
prØsident de la FØdØration pressait
le ministre de la SantØ, une
nouvelle fois, de publier l�arrŒtØ
relatif aux gardes et astreintes.
« Force est de constater qu�à
l�approche du mois de septembre,
la modification {attendue} n�est
toujours pas intervenue, alors que
vous aviez annoncØ que la
revalorisation de l�honoraire
d�urgence prendrait effet le 
1er juillet dernier », dØplorait
Pierre Leportier, ajoutant que
« ces atermoiements, quelle qu�en
soit l�origine, viennent confirmer la
dØsagrØable impression qu�a
laissØe la lenteur observØe  lors de
l�approbation de la Convention
pharmaceutique nationale conclue
avec l�Uncam en mars dernier ».
« Notre profession, indiquait-il, ne
comprend pas que l�annonce à
laquelle vous avez procØdØ ne soit
pas suivie rapidement d�effet� »
Dix jours aprŁs, l�arrŒtØ tant
attendu Øtait publiØ.
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LA LETTRE DU PHARMACIEN DE FRANCE DU 21 SEPTEMBRE 2006
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LES GARDES EN
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Le planning ci-contre indique les modalités de calcul
de la rémunération à laquelle peut prétendre une
pharmacie assumant l’ensemble des gardes de son
secteur sur une période de huit jours, comprenant
un jour férié, un jour de fermeture hebdomadaire et
un dimanche. Cette officine, habituellement ouverte
entre 9h et 19h, effectue ses gardes à volets 
fermés. Enfin, le secteur a organisé le service de
nuit de 19 h à 9 h le lendemain matin.
Sont indiqués, selon les tranches horaires, le mon-
tant de l’honoraire à facturer à l’assuré social (pris
en charge à 100 % par l’Assurance maladie). Les
flèches verticales  de couleur rouge indiquent quant
à elles les périodes prises en compte pour le verse-
ment de l’indemnité d’astreinte.

INDEMNITÉ D’ASTREINTE, MODE D’EMPLOI
Les syndicats départementaux doivent communiquer à la
CPAM la liste des secteurs de garde qu’ils ont établie. Cette
liste – mentionnant le nom des pharmacies situées dans
chaque secteur – doit être transmise un mois au plus tard
après la date d’entrée en vigueur de la convention et éga-
lement lors de chaque modification apportée à ce tableau.
Chaque pharmacien ayant effectué une ou plusieurs
permanences durant un mois donné adresse à sa caisse une
attestation de participation à la permanence pharmaceu-
tique des soins indiquant le nombre et la date des nuits et
des dimanches et jours fériés au cours desquels la garde a
été effectuée. Cette attestation est conforme au modèle
annexé à la convention nationale pharmaceutique.
Par ailleurs, au terme de chaque période de permanence
d’un mois, les syndicats doivent également adresser à la
caisse, avant le 15 du mois suivant, la liste des pharmacies
ayant effectivement assuré les gardes durant cette période.
Le paiement de l’indemnité forfaitaire d’astreinte par la
CPAM s’effectue dans les 15 jours qui suivent la réception
de ce tableau ainsi que de l’attestation adressée par chaque
pharmacien de garde.

VOLETS OUVERTS OU FERMÉS ?
La perception d’honoraires de garde et d’urgence est exclue
lorsque le pharmacien accomplit la garde à volets ouverts.
Concernant le versement de l’indemnité forfaitaire 
d’astreinte, la lecture de l’arrêté ministériel suggère qu’elle
n’intervient qu’à volet fermé. Seulement, note la FSPF, « les
ministres compétents ne peuvent, dans un arrêté fixant la
rémunération de prestations de services telles que le service de
garde et d’urgence, arrêter de dispositions moins favorables que
celles que l’Assurance maladie et les professionnels de santé ont
déterminées par voie conventionnelle. » Dans ces conditions,
la Fédération estime que « l’indemnité forfaitaire d’astreinte
instituée par la convention nationale {…} est due, quelle que
soit la modalité d’accomplissement de la garde (à volets ouverts
ou à volets fermés) ».

ES EN PRATIQUE
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Contrats d’apprentissage Contrats de professionnalisation

60 % du coefficient 145 70 % du coefficient 155

BEP sanitaire et social 770,51 € 902,99 €

65 % du coefficient 150 75 % du coefficient 160

836,60 € 969,68 €

Baccalauréat et 1ère année
d’UFR de pharmacie

80 % du coefficient 160 90 % du coefficient 165
CAP et Mention complémentaire

1 034,32 € 1 166,23 €

Année de formation 1ère année de BP 2ème année de BP Année de formation 1ère année de BP 2ème année de BP

Brevet professionnel de préparateur en pharmacie
Contrats d’apprentissage ou de qualification conclus

à partir du 30 novembre 2004
Applicable au 1er juillet 2006 (base 35 heures)1

(Avenant du 5 juillet 2005 à l’accord de branche du 4 juillet 2005 relatif à l’accès des salariés à la formation 
tout au long de la vie professionnelle dans la pharmacie d’officine)

Tableau 2

1)  Réf. au minima conventionnels au 1er juillet 2006 (Accord de salaire du 3 juillet 2006).
2)  Cf. article D. 981-1 du code du travail qui prévoit une rémunération égale à 70 % du Smic pour les jeunes en contrat de professionnalisation âgés de 21 ans à 25 ans inclus.
3) Attention : qu’ils soient en première ou deuxième année de BP, les jeunes âgés de 21 à 25 ans titulaires d’un baccalauréat professionnel ou équivalent (voir les explications données

dans l’article) devront percevoir au moins 80 % du Smic conformément aux dispositions de l’article D. 981-1 du code du travail.

1)  Réf. aux minima conventionnels au 1er juillet 2006 (Accord de salaire du 3 juillet 2006).

Brevet professionnel de préparateur en pharmacie 
Contrats d’apprentissage ou de qualification conclus

avant le 30 novembre 2004
Applicable au 1er juillet 2006 (base 35 heures)1

(Avenant du 5 juillet 2005 à l’accord de branche du 4 juillet 2005 relatif à l’accès des salariés à la formation 
tout au long de la vie professionnelle dans la pharmacie d’officine)

Tableau 1

ou

Année de formation 1ère année de BP 2ème année de BP
65 % du coefficient 145 75 % du coefficient 155

BEP sanitaire et social
834,71 € 967,49 €

70 % du coefficient 150 80 % du coefficient 160
Baccalauréat

900,96 € 1 034,32 €

CAP et Mention complémentaire 80 % du coefficient 160 90 % du coefficient 165

1ère année d’UFR de pharmacie 1 034,32 € 1 166,23 €

60 % du coeff.145 pour les 70 % du coefficient 155
jeunes âgés de - 21 ans

770,51 €

BEP sanitaire et social 70 % du Smic pour les 902,99 €

jeunes âgés de 21 à 25 ans

878,00 €

65 % du coeff.150 pour les 75 % du coefficient 160
jeunes âgés de - 21 ans

Baccalauréat général et 836,60 €

1ère année d’UFR de pharmacie3

70 % du Smic pour les 969,68 €

jeunes âgés de 21 à 25 ans2

878,00 €

80 % du coefficient 160 90 % du coefficient 165
CAP et Mention complémentaire

1 034,32 € 1 166,23 €
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